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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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AMPLIATIONS : PR 4 - AN 4 - CS 2.CC2.CES2-HAA

DECRET N. 2OOA-14i DU 25 i,lAI 2008

Chargeant Monsieur Emmanuel TIANDO, Ministre du
Travail et de la Fonction Publique (MIFP) de l'intérim de
Monsieur TGHALA SARE Késsilé, Ministre de la Santé
pour compter du 16 au 23 . mat '2008.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N" 90-032 du 11 décembre 1gg0 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

VU le Décret 2007-540 du 02 novembre 2O0T portant composition du
Gouvernement.

DEC ETE
Article 1"': Pour compter du 16 au 23 mal 2008 Monsieur
EmmanuelTIANDO, Ir/inistre du Travailet de la Fonction publique

(MTFP) est chargé de l'intérim de Monsieur TCHALA SARE

Késsilé, [t/inistre de la Santé.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Faità COTONOU, le 25 mai 2O08

Par le Président de lâ République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
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